
 

Accès 

Adresse : En Chamard 55B, 1442 Montagny-près-Yverdon. 

2 minutes en voiture depuis la sortie d’autoroute «Yverdon-Ouest». 

 

Stationnement 

Des places de stationnement à horodateurs se trouvent tout autour du 
bâtiment pour un tarif de CHF 1.10/h de 7h à 19h du lundi au vendredi. 

Les places de stationnement sont gratuites en dehors des horaires annoncés. 

 

 

 



 

Réservations 

Rendez-vous sur notre page de réservation. Elle est accessible soit par 
l’application Trackman, soit en passant par notre site ou sur la plateforme. 

Quel que soit le chemin choisi, assurez-vous d’être connecté à votre compte 
grâce à votre adresse mail. 

Vous allez arriver sur la page d’accueil. Cliquez sur « Réservations ». (Figure 1) 

 

 
        Figure 2 

Si vous êtes bien connecté à votre compte, vous verrez une nouvelle option : 
« Réservations membres ». (Figure 2) 

Choisissez le créneau désiré, finalisez la réservation et vous recevrez un mail 
de confirmation. 

Les informations pour déverrouiller les portes d’accès de l’indoor seront dans 
le mail. 

Celles-ci sont propres à la session que vous avez réservée. L’ouverture des 
portes n’est possible qu’à partir de 10 minutes avant votre créneau. 

 

Figure 1 

http://www.igcy.ch/
https://yourgolfbooking.com/venues/indoor-golf-club-1/booking


 

Ouverture des portes 

Lors de votre réservation, vous recevez un mail de confirmation avec un code 
PIN qu’il faut insérer dans le lien pour le déverrouillage des portes. 

Au jour et à l’heure de votre réservation rendez-vous à l’indoor avec votre 
téléphone et cliquez sur le lien au bas du mail de confirmation reçu. 

Insérer le code et déverrouillez la porte d’accès à l’indoor. 

Si vous quittez les locaux pendant votre session, pensez à prendre votre 
téléphone avec vous pour rouvrir la porte avec le code. 

Mise en route 

Pour la mise en route et l’extinction du simulateur, il vous suffira d’appuyer 
sur le bouton présent sur la face gauche de la console. 

Une fois en route, vous avez la possibilité de connecter votre compte 
Trackman en scannant le QR Code présent en haut à droite sur l’écran avec 
votre application Trackman. 

Tout l’historique de votre session sera enregistré dans votre compte. 

  



 

Caméra 

Pour les joueurs gauchers, vous avez la 
possibilité de brancher la caméra de face 
grâce à la prise USB au coin droite au sol du 
mur en face au salon afin d’analyser votre 
swing au ralenti. 

 

 

 

 

 

  



 

Règles d’utilisation 

1. L’utilisateur a accès à l’indoor durant la validité de sa réservation. 

2. L’utilisateur a accès à l’indoor uniquement si ses engagements financiers 
ont été régularisés auprès d’Indoor Golf Club Yverdon Sàrl. 

3. L’utilisateur est entièrement responsable du matériel pendant ses 
réservations. Indoor golf Club Yverdon Sàrl se réserve le droit de visionner 
les images de vidéo surveillance si des dégâts ou des vols sont constatés. 

4. Les balles de practice sont mises à disposition des membres. Les balles      
« privées » ne sont pas autorisées sauf si elles sont neuves. 

5. L’utilisateur respecte la propreté du lieu. De ce fait, il fait en sorte de venir 
à l’indoor avec des chaussures propres et des clubs propres. 

6. L’utilisateur effectue ses réservations via la plateforme en ligne. Possibilité 
d’annuler jusqu’à 2h avant. 

En cas de « no-show » : 

1ère fois = avertissement. 

2ème fois = suspension de l’accès durant 7 jours. 

7. L’utilisateur doit s’assurer d’avoir éteint le simulateur et la lumière ainsi 
que de fermer les fenêtres et la coupole avant de quitter les lieux. 
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